HERMALLE-SOUS-ARGENTEAU.
EXTENTION DU FOYER DE QUARTIER.

Agrandissement du batiment existant, la nouvelle salle aura approximativement une
longueur de 45 metres et une largeur de 25 meétres.

La surface permettra la pratique de sports divers tels que basket-ball, mini-foot,
hand-ball, volley et badminton.

Sont prévus également 'aménagement de nouveaux vestiaires et d’'une cafétéria
vitrée surplombant les aires de sport.

Montant total des travaux adjugés : 1.906.000 € Tvac
Montants a charge de la Région Wallonne 1.200.950 €
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